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EVRY VIRY HOCKEY 91 

                                            31, Av du Général de Gaulle - 91170 Viry Chatillon  

Club FFHG n° 11025  
  

  

 

  

Procès-Verbal d’Assemblée Générale  

______  

  

Mercredi 16 Décembre 2020 à 20h00  

Visio Microsoft Teams  
  

  

 
  

Le Mercredi 16 Décembre 2020, les membres de l’Association du Club de Hockey des Jets d’Evry/Viry-Châtillon 

Centre Essonne se sont réunis en Assemblée Générale via Visio conférence sur convocation du Président du club 

Olivier TASSAIN.  

Cette convocation fait suite à la première assemblée générale qui aurait dû avoir lieu lundi 30 novembre 2020 mais qui 

n’a pas pu se tenir faute de quorum.  

Le président fait observer que, conformément au statut de l’association, la présente Assemblée Générale peut 

valablement délibérer sans quorum puisqu’il s’agit d’une deuxième convocation.  

Le président rappelle que l’assemblée est appelée à statuer sur l’ordre du jour suivant :  

1. Rapport moral  

2. Bilan sportif de la saison 2019-2020  

3. Validation du Bilan financier de la saison 2019-2020  

4. Validation du budget financier prévisionnel 2020-2021 

5. Validation du rapport du commissaire aux comptes 

6. Election du nouveau comité directeur  

7. Présentation de la saison 2020-2021  

8. Questions diverses  
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Est désigné président de séance Olivier TASSAIN   

  

Rapport Moral  

Olivier TASSAIN ouvre la séance en rappelant :  

- L’assemblée général de ce jour se tient avec 93 votants pour 31é inscrits 

- Le Président de séance adresse également ses remerciements à l’ensemble des licenciés, des bénévoles, dés 

membres du comité directeur, des membres du bureau et des partenaires et sponsors pour l’aide et leur soutien 

lors de la saison 2019-2020 malgré le contexte de confinement et de pandémie qui a interrompu la plupart des 

championnats. 

- Il est mis en avant quelques points d’attention particuliers liés au contexte sanitaire : 

▪ Les mesures sanitaires globalement bien respectées 

▪ Il ne faut pas relâcher la vigilance et la discipline sur ce point  

▪ Les règles ne sont pas toujours logiques mais qu’il faut les appliquer  

 

- Concernant la discipline, elle doit être respecter dans tous les cas de figure : 

▪ Dans la patinoire  

▪ Lors des matchs 

▪ Dans les vestiaires 

▪ Dans les tribunes  

-  

- Concernant la politesse et certains comportements non adaptés, c’est la première année que nous faisons 

intervenir un organisme externe sur le sujet dans un but qui s’est voulu préventif et pédagogique. Les attitudes 

non adaptées à la pratique du sport en club seront sévèrement punis 

 

Bilan Sportif de la saison 2019-2020  

Le Président de séance présente rapidement les résultats de la saison en insistant sur le fait que c’est la saison sportive 

N’a pas pu être complète à cause du contexte de pandémie. 

Il est souligné que, même si l’équipe senior D2 a été stoppé en 1/4 de finale des Play-Off, elle a atteint son objectif de 

passer le premier tour des play-off. 

Un rappel des résultats est fait : 

Bilan Majeur :  

- D2 : ¼ de final 

- Féminines : Saison interrompu  

- U20 : Au mieux par rapport à l’effectif 

- U17 : Dans les objectifs  

 

Bilan Mineur : 

- U15 : En construction  

- U13 : En construction 

- U11 : Bon collectif  

- U9-U7 : Bien  

 

Il est fait remarquer que nous effectif manque de pratique hors glace et de préparation physique et que le niveau 

s’effondre à partir de U15. Nous prenons note de ces remarques et nous avons introduit cette année de la préparation 

physique sur toutes les catégories  
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Bilan Financier de la saison 2019-2020  

Le Président de séance indique que le Bilan est négatif cette saison avec les points d’attention suivants : 

- Résultat Négatif de 3 016 euros  
- Causes : 

▪ Augmentation des frais de carburants et de péages 
▪ 2 déplacements non planifiés du a des problèmes techniques lors de matchs à 

domicile. 
 

-  
 

Le budget global de fonctionnement du club est pour la saison 2019-2020 de 436 754 euros, soit une baisse significative 

de 18 kilos euros par rapport à la saison précédente 

 

Le bilan financier 2019-2020 est validé par vote à mains levées à l’unanimité sauf 2 abstentions  

 

Budget Financier prévisionnel de la saison 2020-2021  

  
Le budget de fonctionnement prévisionnel pour la saison 2020-2021 est de 402 000 euros.  

 

Ce budget prévisionnel a été construit en étroite collaboration avec : 

▪ Le cabinet ACC qui est notre expert comptable 

▪ Notre commissaire aux comptes Nicol et associés  

 

Les hypothèses prises sont les suivantes : 

▪ Baisse de 10 % des adhésions 

▪ Absence de recettes liées à l'organisation des tournois de Mai 2020 

▪ Baisse du sponsoring et des partenariats de l'ordre de 30 % 

▪ Restriction sur les achats de matériels à venir (baisse budgétaire de I ordre de 10%) 

  

En facteur d’économie, nous avons pris les décisions suivantes : 

▪ Arrêt de la prise en charge d'un appartement pour un joueur (gardien de but import) 

▪ Recrutement basé sur 4 joueurs imports uniquement au lieu de 7 l’année passée 

 

Les actions déjà effetuées par rapport à la situation exceptionnelle Covid: 

▪ Contracté un PGE de 35 000 euros en anticipation d’une 2e vague  

▪ Chômage technique des salariés 

▪ Annulation des charges patronales  

▪ Report des mensualités des minibus pendant le confinement 

 

Avec ces hypothèses et ces premières actions nous sommes sur le budget prévisionnel suivant : 

▪ Equilibre visé (+60 euros) 

▪ Budget global de 402 000 euros  

 

Ce budget a été validé par La CNSCG et nous gardons la capacité à augmenter le PGE si nécessaire jusqu’à 

mars 2021 

 

Le budget prévisionnel 2020-2021 est validé par vote à mains levées à l’unanimité sauf 2 abstentions 

 

 

   Validation du rapport du commissaire aux comptes  

  
La conclusion du commissaire au compte est la suivante : 
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« Je n’ai pas d’observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des informations 

données dans le rapport financier et dans les autres documents adressés aux membres sur la situation financière et 

les comptes annuels »  

  Le rapport du commissaire aux comptes est validé par vote à mains levées à l’unanimité  

 

Election du Comité Directeur   

Il est proposé en séance de procédé au vote de l’élection du nouveau comité directeur a mains levées étant donné qu’il 

y a une liste unique candidate a cette élection. Cela est accepté à l’unanimité.  

Le liste candidate correspondant en tous points aux critères définis dans les statuts de l’association est composées 

comme suit :  

237429 M BONNEFOY Laurent 

253364 M BONNET Christophe 

268292 Mme CHAOU Leila 

259076 M ENSELME Jean François 

268097 M HAMEL Nicolas 

079920 M JEANDEL-PERRET Vincent 

178718 M MELIN Bruno 

248859 M PODENCE Georges 

271455 Mme ROCHER Virginie 

248805 Mme TABARD Maria Dolorès 

245438 M TASSAIN Olivier 

  

 Le nouveau comité directeur est élu par vote à mains levées à l’unanimité  

Une première réunion du comité directeur se tiendra dans la semaine pour procéder à l’élection du bureau directeur.  

 

Présentation de la saison 2020-2021  

Le Président de séance présente les perspectives de la saison 2020-2021 avec la prise en compte  

du contexte sanitaire particulier et des informations communiquées à date par la FFHG. 

Pour le Majeur, les perspectives à date sur les championnats sont les suivantes : 

▪ D2 :   

• reprise après le 20 Janvier 

• Pas de montée ni de descente, à confirmer 

• Pas de Play-off  

▪ Féminine :   pas d’information  

▪ D4, U20 et U17 : pas d’information 

Pour les entrainements, pas de reprise des activités adulte avant le 20 janvier 2021 

Pour le mineur, la reprise des activités est effective à partir du 15/12. Cette reprise est à géométrie variable sur les 2 

infrastructures. Les règles de reprises seront communiquées ce début de semaine. 

Lorsque nous aurons toutes les information quant à la suite de la saison, nous organiserons une Assemblée Générale 

extraordinaire pour proposer aux licenciés plusieurs options ainsi que les impacts de chacune en compensation de la 

situation Covid qui seront soumises aux votes. 

 

Questions diverses  

- Est-il envisageable d’organiser un tournoi D2 au mois de mai : Cela sera étudié plus tard dans la 
saison  
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Après quelques mots de conclusion et de remerciements du président, la séance est levée à 21h15 

 

Fait à Viry-Châtillon, le 16 Décembre 2020

Olivier TASSAIN - Président     

      

 


